Evolution du « Prix »  Eymonerie en « Sélection Eymonerie » 

Objectif et mode opératoire du vote dans les clubs

L’esprit de compétition n’est pas dans les « gènes » d’Objectif Image, aussi nous changeons quelque peu la règle de ce que fut le prix Eymonerie.
Le  « Prix » devient « sélection », on parle donc de « Sélection Eymonerie » 
Les rencontres
Lors des rencontres annuelles AV, les montages proposés par les auteurs sont débattus et font l’objet d’une fiche d’observations remise à l’auteur présent
Les débats doivent être courtois sans pour autant occulter ce qui doit être dit.
Afin d’encourager les nouveaux auteurs, parmi les montages projetés, 3 sont choisi par un conseil de 3 personnes (présentes aux rencontres) désignées par le Vice Président de l’Audiovisuel
Lors de ces  rencontres une liste d’une douzaine de titres est établie par le vote  des spectateurs participant  à cette sélection (il faut respecter la possibilité de visualiser ces montages lors d’une seule séance d’animation club)
Un auteur peut corriger son montage, ou pas,  avec les avis qui lui ont été proposés lors des rencontres,
Ces montages corrigés devront parvenir au président en charge de l’audiovisuel avant le 20 décembre qui suit les rencontres afin de permettre leur diffusion dans tous les clubs dès le 1° janvier

L’animation en club
Cette sélection est destinée à l’aide à l’animation des clubs (découverte, formation, …) est ensuite diffusée dans tous les clubs d’Objectif Image. Il est recommandé que ces montages fassent tous l’objet de discussions et que par l’échange, la confrontation des avis, le club parvienne par consensus à désigner les 3 coups de cœur aux montages proposés (téléchargement sur le site d’OI National). Il n’y a pas de classement !
Les montages des clubs participants ne peuvent se voir attribuer un coup de cœur par leur club, si les résultats communiqués ne respectent pas la consigne ces coups de cœur ne seront pas comptabilisés pour obtenir les 3 coups de cœur nationaux.
Les montages des auteurs ainsi désignés deviendront les « ambassadeurs  d’OI » et pourront être présentés dans les clubs ou dans les manifestations organisées par OI en en prévenant l’auteur ou le VP AV.
· Les résultats devront parvenir au Vice Président audiovisuel d’OI par internet, avant le 1 mars 2020, en remplissant le document joint.

